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Réaction du Mouvement pour une démocratie nouvelle à la motion du 12 novembre 2009

« Assurer une juste représentation du pluralisme politique » : une motion unanime sur un sujet consensuel. Les partis politiques doivent agir en proposant un nouveau mode de scrutin.

Montréal, le 13 novembre 2009 - Le Mouvement pour une démocratie nouvelle se réjouit d'avoir entendu les quatre partis politiques siégeant à l'Assemblée nationale exprimer leur désir de mener à terme la réforme du mode de scrutin. Après plusieurs années de silence et d'inaction gouvernementales, le sujet a été abordé par l'entremise d'une motion du député de Québec Solidaire, M. Amir Khadir.

La motion adoptée le 12 novembre, demande que le projet de loi prévu pour les prochaines semaines, sur la carte électorale et sur le financement des partis politiques, tienne compte « des engagements de tous les partis politiques représentés à l'Assemblée nationale pour assurer une juste représentation du pluralisme politique.» Cette motion ayant été adoptée à l'unanimité, le Mouvement pour une démocratie nouvelle demande à tous les partis politiques de présenter, avant la fin des travaux de juin 2010, un projet de loi conforme aux attentes démocratiques de la population et aux consensus révélés par les nombreuses consultations sur le sujet, en proposant un nouveau mode de scrutin.

« Tous importants qu'ils sont, ni la carte électorale ni les règles de financement des partis politiques ne peuvent seuls "assurer une juste représentation du pluralisme politique". C'est pourquoi le ministre Béchard n'a d'autres choix que d'intégrer le mode de scrutin dans le projet de loi en préparation, afin de respecter la motion adoptée » soutien Mercédez Roberge, présidente du Mouvement démocratie nouvelle.

« C'est par le mécanisme transformant les votes en sièges, soit le mode de scrutin, qu'une société peut mettre en pratique cet aspect fondamental d'une démocratie en santé. La réforme du mode de scrutin est tout aussi urgente que la révision des règles de financement des partis politiques » ajoute Mme Roberge. En effet, les travaux à faire entre l'adoption d'une loi et la première utilisation d'une nouvelle mécanique électorale, exigent qu'un projet de loi soit déposé d'ici juin 2010, pour qu'aux prochaines élections, estimées au printemps 2013, le Québec n'utilise plus un mode de scrutin jugé déficient par de nombreuses études. La nécessité de mettre en place un mode de scrutin à finalité proportionnel a encore une fois été reconnue mercredi à l'Assemblée nationale, cette fois par le leader parlementaire du gouvernement, M. Henri-François Gautrin qui a déclaré « il n'y a pas de divergence actuellement sur le fait qu'on utilise un mode de proportionnalité ».

Suite aux débats entourant l'adoption de la motion, le MDN est consterné de constater que les consensus, maintes fois exprimés par la population sur la nécessité de remplacer l'actuel mode de scrutin par une forme de modèle proportionnel, soient encore questionnés.

L'affirmation de M. Béchard soutenant « que les consensus ne sont pas assez clairs et évolués » est d'autant plus surprenante que plusieurs consensus ont été exprimés dans le cadre de la Commission spéciale sur la Loi électorale (CSLE) de 2006 et que leur pertinence a été validée dans le rapport du Directeur général des élections du Québec (2008). Parmi les exemples de ces consensus, rappelons que plus de 86% des interventions devant la CSLE ont rejeté statu quo et fait valoir la nécessité d'améliorer l'avant-projet de loi présenté en 2004, 96% ont précisé qu'un modèle mixte compensatoire devait compter deux votes, 82% ont reconnu la nécessité de refléter la volonté populaire exprimée à l'échelle du Québec, en optant pour une compensation nationale, et un consensus a également été établi sur la nécessité d'adopter des mesures favorisant une représentation égale des femmes et des hommes (72% ).

« En 2006, le rapport des parlementaires concluant les travaux de la CSLE recommandait que « le mode de scrutin actuel au Québec, majoritaire uninominal à un tour, soit réformé et modernisé », message qui résumait également les États généraux tenus trois ans plus tôt ainsi que toutes les consultations des 30 dernières années. Nous invitons les membres de l'Assemblée nationale à relire les nombreux rapports. Ils y verront qu'ils ont tout en main pour agir et pour présenter un projet de loi cohérent proposant un modèle précis » termine la présidente du Mouvement pour une démocratie nouvelle.

Le MDN est un mouvement citoyen non partisan qui s'emploie à ce que le Québec dispose d'un mode de scrutin respectueux de la volonté populaire, permettant une représentation égale entre les femmes et les hommes, incarnant la diversité ethnoculturelle québécoise ainsi que le pluralisme politique, et attribuant une juste place aux régions. Son rôle est d'aider la population à évaluer les propositions à la lumière de ces résultats.
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